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COMMUNIQUE 
 

Le 27 mai les délégations des assemblées générales d’EVS 
se rendront chez le 1er ministre pour 

« Aucun EVS/AVS au chômage fin juin » 
 

Le gouvernement veut licencier en catimini 32 000 EVS d’ici à la fin juin 2009. 32000 salariés 
voués au chômage au moment où les licenciements succèdent aux licenciements et aux 
périodes de chômage partiel de plus en plus longues. 
32 000 suppressions d’emplois qui viendraient s’ajouter aux 10 000 suppressions de postes 
prévus au budget 2010 dans l’Education nationale. 
Alors que le gouvernement multiplie les déclarations pour faire de l’emploi sa priorité, il organise 
le plus grand plan social du moment. 
 

Empêcher 32 000 licenciements d‘EVS c’est l’affaire  de tous. 
 

Les premières assemblées générales d’E.V.S. dans les Landes, en Indre et Loire, en Gironde, 
dans les Bouches du Rhône, le Pas de Calais, les Yvelines, l’Essonne…. soutenues par les 
enseignants qui signent massivement la pétition nationale expriment toutes le refus de ces 
licenciements. 
 
L’intersyndicale du 29 avril avec la FNEC FP FO, SNUIPP-FSU, SE UNSA,  SGEN-CFDT,  
CGT,  UNCEVS  et l’UNAISS a décidé de s’adresser à F. Fillon, 1er ministre, pour être reçue le 
27 mai. Les pétitions nationales intersyndicales y seront déposées. 
Toutes les organisations se sont accordées pour organiser le même jour des rassemblements 
devant les préfectures.  
Une conférence de presse sera convoquée le même jour. 
  
La FNEC-FP appelle ses sections à organiser dans tous les départements des assemblées 
d’EVS pour désigner la délégation qui se rendra chez le 1er ministre le 27  mai prochain pour : 
 

Aucun EVS/AVS au chômage fin juin ! 
Renouvellement de tous les contrats ! 

Transformation de tous les emplois précaires en emploi statutaires  
avec le salaire correspondant ! 

 
Elle invite ses sections à faire signer massivement la pétition nationale et à demander audience 
au préfet avec l’Union Départementale FO pour déposer le 27 mai les signatures de la pétition 
nationale et défendre tous les dossiers. 
 
 

Montreuil le 5 mai 2009 
 


